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PROPOSITION DE LOI 
visant à n’autoriser que les deux seuls candidats arrivés en tête au premier tour 
des élections législatives à se présenter au second tour. 

(Renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale 
de la République, à défaut de constitution d’une commission spéciale dans les délais prévus par les 
articles 30 et 31 du Règlement.) 
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Députés. 

Elections et référendums. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Le mode de scrutin constitue l’un des facteurs fondamentaux 
de la stabilité et de l’efficacité des institutions. A ce titre, le scrutin 
majoritaire uninominal à deux tours a été très utile à la Ve 
République. L’institution d’un seuil de 12,5 % des électeurs inscrits, 
pour se présenter au second tour des élections législatives, 
participe de ce souci d’efficacité. Toutefois, l’expérience des 
élections législatives de 1997, où certains partis protestataires 
parvinrent à maintenir des candidats dans 132 circonscriptions, 
montre que le risque d’éparpillement des voix et des forces 
politiques, et le danger d’un arbitrage par les extrêmes, ne peut être 
complètement écarté. Ce risque a pesé à nouveau sur les élections 
législatives de juin 2002. Force est de le reconnaître, cette situation 
ne permet pas l’expression d’un choix clair. 

C’est la raison pour laquelle, en s’inspirant de l’élection présidentielle, la présente 
proposition de loi, soumise à votre adoption, prévoit de n’autoriser que les deux seuls 
candidats arrivés en tête au premier tour des élections législatives à se présenter au second 
tour. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

I. – Le troisième alinéa de l’article L. 162 du code électoral est ainsi rédigé : 
«Sous réserve des dispositions de l’article L. 163, seuls peuvent se 

présenter au second tour les deux candidats qui ont recueilli le plus grand nombre 
de suffrages au premier tour.» 

II. – Les quatrième et cinquième alinéas de ce même article sont supprimés. 
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